
 

Débat Port Grimaud garanti par le CNDP - conseils 

Pour vous faire entendre lors de la concertation du débat public pour Port-Grimaud, il est 
important de suivre les modalités de participation et d'exprimer vos opinions de manière 
constructive. Voici quelques étapes à suivre : 

1. Informez-vous sur le projet : Prenez connaissance des documents et informations mis à 
disposition par la Commission nationale du débat public (CNDP) et la Commune de Grimaud¹. 

2. Participez aux réunions publiques : Assistez aux réunions publiques organisées dans le 
cadre de la concertation. C'est une occasion directe de poser des questions et de présenter 
vos points de vue. 

3. Soumettez vos contributions écrites : Utilisez les moyens mis à disposition pour soumettre 
vos contributions, que ce soit par courrier, email ou via le site Internet dédié au débat¹. 

4. Exprimez-vous clairement et respectueusement : Lorsque vous participez, que ce soit en 
ligne ou en personne, veillez à exprimer vos idées de manière claire et respectueuse. Cela 
augmentera l'impact de votre message. 

5. Proposez des alternatives : Si vous avez des propositions alternatives ou des solutions à 
suggérer, n'hésitez pas à les partager. Les idées constructives sont souvent bien accueillies 
dans le cadre d'une concertation. 

6. Restez engagé tout au long du processus : Le débat public est un processus continu. 
Restez impliqué et suivez l'évolution du projet pour ajuster vos contributions si nécessaire. 

7. Faites-vous représenter : Si vous faites partie d'une association ou d'un collectif, envisagez 
de vous faire représenter par quelqu'un qui peut porter votre voix lors des réunions. 

En suivant ces étapes, vous maximiserez vos chances de vous faire entendre et d'influencer le 
débat public sur le projet de Port-Grimaud.  

(1) Débat Port-Grimaud décision CNDP https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2024-
05/LM_Port_Grimaud%20Sign%C3%A9%20MP.pdf 

(2) Le fonctionnement du débat public - CNDP. https://archives.debatpublic.fr/comment-ca-
marche 

(3) GARANTS DE CONCERTATION. https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2021-04/etre-
garant-notice-explicative.pdf 


